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AVANT-PROPOS

Ce document constitue la directive du ministre du Développement dnrable, de l'Environnement
et des Parcs prévue Ù l'article 31.2 de la LOI sur la qualité de l'environnement (I..R.Q., c. Q-2)
ponr certains Prolets en milieu hydrique assujettis à la proeédure d'évaluation et d'examen des
ilnpacts sur 1\:nvironncmcnL Plus précisément, il s'adresse aux entreprises, organismes ou
personnes ayant déposé un avis de projet cOinp0l1ant des activités visées aux paragraphes u)

(digue et barrage), h) (dragage, creusage, remblayage), c) (détournement de cours d'cau) ou 1)

(centrale hydroélectrique de plus de S MW) de l'article 2 du Règlement sur l'évaluation ct
l'examen des impacts sur l'environnement (R.R.()., c. ()-2 r. 9).

I.a directive du ministre indique à l'initiateur du projet la nature, la portée ct l'étendue de l'étude
d'impact sur l'environnement qu'il doit réaliser. Elle présente une démarche visant ù fiJurnir les
informations nécessaires ù l'évaluation environnementale du projet proposé ct au processus
d'autorisation par le gouvernement.

Cette directive comprend deux parties maîtresses le contenu et la présentation de l'étude
d'impact. Par ailleurs, l'introduction présente les caractéristiques de l'étude d'impact, ainsi que
les exigences et les objectifs qu'elle devrait viser.

Pour toute infclfInation supplémentaire en ce qui a trait ù la réalisation d'une étude d'impact sur
l'environnement, l'initiateur de projet est invité ù consulter le Recueil de références en
évaluation environnementale, disponible à la Direction des évaluations environnementales ou sur
le site Internet du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, dans
lequel sont répertoriés les documents généraux et les doeuments pouvant servir de référence lors
de l'analyse des projets assujettis à la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement.

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs prévoit réViser
périodiquement la directive afin d'en actualiser le contenu. A cet égard, les commentaires ct
suggestions des ·usagers sont très appréciés et seront pris en considération lors des mises à jour
ultérieures. Pour tout commentaire ou demande de renseignements, veui liez communiquer avec
nous à l'adresse suivante:

Ministère du Développement durable, de l'Environnement ct des Parcs
Direction des évaluations environnementales
Edifice :vlarie-Guvart. 6' étage, boite 83

~ c

67 S, boulevard René- Lévesque Est
Québce (Québec) G 1R SV7
Téléphone (418) 1-3933
féléeopieur: (41 K) 644-8222
Internet:

el des évaluations environnementaies
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INTRODUCTION

C\:ttc mtroduction vise à préciser les caractéristiques i'undamcntales de l'étude d'impact sur
l'environnement et les eXigences rnÎnistériclles et gouvcrnCIl1enta!es auxquelles elle doit
rcpondre. ('cHe introductÎCH1 propose égakrnent ù l'initiateur de projet une mtégration des
obJéctlfs du développement durable, l'adoption d'une politique environnementale ct de
développement durable, d une inCitation ù la eonsultation dn public en début de procédure.

1. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTUDE D'IMPACT

L 'c:!I/{!t, d'impact est llll

inslrument de planifl
colioll ,"

Qlli prend en compte
l'ensemhle des factellrs
cnvironnetnentuux.

Toul cil se CO!lCC/1tn.lfll

stlr les (;/éments vra.iment
signiflcatiji' ..

Et qlli considère les
intéréts et les allentes des
partie\' concernées..

En l'Ile d'(;tJaircT les
c!Joix erles prises de
(h:ci"'joll.

L'étude d'impact est un instrument privilégié dans la planifieation du
développement et de l'utilisation des ressources et du territoire. Elle
vise la considération des préoccupations environnementales à toutes
les phases de réalisation du projet, depuis sa conception jusqu'ù son
exploitation iucluaut sa fermeture, le cas échéant, et aide l'initiateur ù
concevoir un projet plus soucieux du milieu récepteur, sans remettre
en jeu sa faisabilité technique et économique.

L'étude d'impact prend en compte l'ensemble des composantes des
milieux biophysique et humain susceptibles d'ètre affectées par le
projet. Elle pcrmet d'analyser et d'interpréter les relations et
interactions entre les filctcurs exerçant une influence sm les
écosystémes, les ressources et la qualité de vie des individus et des
collectivi tés.

L'étude d'impact a pour but de déterminer les composantes
environnementales qui subiront un impact important. L'importance
relative d'un impact contribue à déterminer les élémcnts cruciaux sur
lesquels s'appuieront les choix et la prise de décision.

L'étude d'impact prend en considération les opinions, les réactions et
les principales préoccupations des individus, des groupes et des
collectivités. A cet égard, elle rend compte de la façon dont les
diverses parties concernécs ont été associées dans le processus de
planification du projet et tient compte des résultats des consultations
et des négociations effectuées.

La comparaison et la sélection de variantes de réalis<Ition du projet
sont intrinsèques il la démarche d'évaluation cnvironnementale.
L'étude d'impact fait donc rcssortir clairement les objectifs ct les
critères de sélection de la variante privilégiée par l'initiateur.

L'analyse environnementale effectuée par le ministère du
Développcmcnt dmable, de l'Environnement et des Parcs et le
rapport du Bureau d'audiences puhliques sur l'environnement
contribuent aussI il éclairer la décision du gouverncment.

de et des Direction des évaluations f:rvironnemenlales
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2. EXIGENCES MINISTÉRIELLES ET GOUVERNEMENTALES

L'étude d'impact doit être conçue ct préparée sdon une méthode scientifique et doit satistilire les
exigences du ministre et du gouvernement concemant l'analyse du projet, la consultation du
public ct la prise de décision. Elle permet de comprendre glolnllement le processus d'élaboration
du projet. Plus précisément. elle:

J présente les caractéristiques du projet et en explique la raison d'étre, compte tenu du contexte
dc réallsatÎon:

J trace le portrait le plus juste possible du milieu dans Iequd le projet sera réalisé ct de
l'évolution de cc miheu pendant ct après l'implantation du projet;

J démontre comment le projet s'intègre dans le milieu en présentant l'analyse comparée des
impacts des diverses variantes de réalisation ct en définissant les mesures destinées à
minimiser ou à éliminer les impacts négatifs à la qualité de l'environnement et à maximiser
ccux susceptibles de l'améliorer;

o propose des programmes de surveillance et de suivi pour assurer le respect des exigences
gouvernementales ct des engagements de l'initiateur et pour suivre l'évolution de certaines
composantes du milieu affectées par la réalisation du projet

3. INTÉGRATION DES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le dévdoppement durable vise à répondre aux besoins essentiels du présent sans compromettre
la capacité des générations ftltures de répondre aux leurs. Ses trois objectifs sont le maintien de
r intégrité de l'environnement, l'amélioration de l'équité sociale et l'amélioration de l'efficacité
économique. Un projet conçu dans une tclle perspective doit viser une intégration et un équilibre
entrc ces trois objectifs dans le processus de planification ct de décision et inclure la patlicipation
des citoyens. Le projet, de même que ses variantes, doit tenir compte des relations ct des
interactions entrc les différentes composantes des écosystèmes et la satisfaction des besoins des
populations.

4. INCITATION À ADOPTER UNE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET DE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement ct des Parcs mise sur la
responsabilisation des organismes initiateurs de projets pour appuyer le développement durable.
À cet égard, il cncourage fortemcnt ces organisnles à adopter leur propre politique
environnementale, il mcttre en place des programmes volontaircs dc gestion responsable
comprenant un codc d'éthique et des objectifs concrcts ct mesurablcs en matiêrc de protection de
l'cnvironnemcnt ou à développer tout autre moyen pour Intégrer Ics préoccupations
environnementales dans leur gestion quotidienne.

Plus préCisément, une politique environnementale et de développement durable peut comprendrc,
selon la nature de l' organismc initiateur ou du projct, les caractéristiques suivantes:

Ministère du Oéve(cppemeni durable, de ('Environnement et des Parcs Direction des
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J la prévention comme mode de gestion pour minimiser les ilnpacts environnementaux et les
risques d'accidents;

J la clésignation de personnes clés en position d\ltltorité en tant que responsables de
l'application de la politique environnementale:

J la cunservation et l'utilis<::ltion ratIOnnelle des reSSOUIT('S lréductlon a la suufcccffÎcacité
d'utilisation, rét'rnploi, recyclage, valorisation paL entre autres, le compostage, etc.):

.J l'analyse du cycle de vic des produib:

.J la vénticatlon envlfll11nementale périodiqne (audit, ISO, 14 tltlO, ctc):

.J la diffusion d'un gUide de bonnes pratiqucs;

.J la reeherclie ct le développement continu pour l'amélioration des activités;

.J l'in/<,rmation ct la f<mnation des employés relativement il la protection de l'cnvlfllllnelllcnt;

LJ l'intégration des exigences environnementales dans les appels d'otùe aux /<lllrnisselll's de
biens ct services;

.J le support humain et financier de projets issus du milieu en vue de eompenser les impacts
résiduels inévitables (compensation pour le milieu biotique ou pour les citoyens);

.J l'inf<mnation des comillunautés environnantes et la création d'un comité de suivi sur des
questions environnementales particulières;

LJ la rétroinformation il la direction des résuliats de l'application de la politique;

.J l'ajout au rapport annnei d'une rubrique ülisant état des mesures environnementales
appliquées par l'initiateur.

5. INCITATION À CONSULTER LE PUBLIC EN DÉBUT DE PROCÉDURE
1

Le Ministère encourage l'initiateur de projet il mettre il profit la capacité des citoyens et des
collectivités il faire valoir leurs points de vue et leurs préoccupations par rapport aux projets qui
les concernent. Acet effet, le Ministère appuie les initiatives de l' inltiatcur de projct en 'matière
de consultation publique.

Plus concrètement, le Ministère incite fortement l'initiateur de protel il adopter des plans de
communication cn ce qui a trait il leur projet, à débuter le processus dc consultation avant ou dès
le dépôt de l'avis dc projet et il y associer toutes Ics parties concernées, tant les individus, les
groupcs ct les collectivités que les ministèrcs et autres organismes publics et parapublics. Il est
utile d'amorcer la consultation le plus tôt possible dans le processus de plantficatlon des proJcts
pour que les opmions des parties intéressées pUIssent exercer une rccllc influence sur les
questions il étudier, Ics ebolx et les prises de déciSIOn. Plus la cOllSultation 1Il1ervicnt tôt dans le
pn)CCSSUS qUI mène à une déciSIon, plus grande est J'influence des citoy'êns sur J'ensemhle du
projet et néccsSiIll'CmcnL plus le pro/et risque d'être acceptable socialement

L,\ VlfbldLllon cn déhut de n'01:u11 pas une
ré:d1:<uHHl cs! donc Lnsséc il h dlScr01iol1 de '·jfj}!i:l!(·m du pro;;.:!

Hir>:·:!ere du Développement durable. de (EnVironnement et des Parcs

de LI

Direction des 8v;liuati( rs envirc1nnernentaies
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FIGURE 1 DÉMARCHE D'ÉLABORATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT

'lise en contexte du projet

présenter l'initiatcur et son consultant
expliquer le contcxtc ct la raison d'étre dn projet cn
rrenant en considération les opinions exprimées
décrire les solutions de rechange au proJct
justifier le choix de la solution retcnue
hlirc mention des aménagements ct projets connexes

l
Description du milieu récepteur

délimiter une zone ou des zones d'étude
décrire les composantes pertinentes
(milieux biophysique et humain)

Description du projet et des variantes

déterminer les différentes variantes
sélectionner la ou les variantes il analyser
(éléments discriminants)
décrire la ou les variantes sélectionnées

Analyse des impacts de la variante ou des
variantes sélectionnées

déterminer ct caractériser les impacts
évaluer l'importance des impacts
identifier les incertitudes
présenter les possibilités d'atténuation et
de compensation
choisir la variante optimale
présenter une synthése du projet

+.------1----{.

Surveillance

pnlposcr un
programrnc de

lIance

\Iesures d'urgence

élaborer un plan
prélllninaire des
mesures d'urgence

Suivi

pn)poscr un

programmc de suivi
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PARTIE 1- CONTENU DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Le contenu de l'étude d'impact se divise en sept grandes étapes: la mise en contexte du proJet, !a
description du milieu récepteur, la description du projet et des variantes de réalisation, l'analyse
des impacts de la variante ou des variantes sélectionnées, hl gestion des risques tf accident et les
progr~lmllh.'s de sunL'lIlancc l..'t dl' SUIVI.

l,cs Ilèehes doubles au centre de la tïgure 1 montrent comment les trois étapes de description du
milieu, du projet ct des impacts sont intlll1ement bées et suggèrent une dénlarchc itérative pour la
réalisation de l'élude d'impact. L'envergure de l'étude d'impact est rclative il la complexité du
prolet cl des impacts appréhendés,

1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET

Cette seetion de l'étude vise il exposer les élements il l'origine du projet. Elle comprend une
courte présentation de l'initiateur ct du projet, ainsi qu'un exposé du contexte d'insertion el de la
raison d'être du projet. Elle présente aussi les solutions de rechange envisagées ct l'analyse
eftèctuée en vue de la sélection de la solution retenue et n.il mention des projets connexes.

1.1 Présentation de "initiateur

L'étude présente l'initiateur du projet et son consultant en environnement. s'il y a lieu, en
indiquant leurs coordonnées, Cette présentation inclut des renseignements généraux sur les
antécédents de l'initiateur en rclation avec le projet envisagé et, le cas échéant, les grands
principes de sa politique environnementale et de développement durable.

1.2 Contexte et raison d'être du projet

L'étude présente les coordonnées géographiques du projet et ses principales caractéristiques
techniques, telles qu'elles apparaissent au stade initial de sa planitlcation.

Elle expose aussi le contexte d'insertion du projet et sa raison d'être. Acet égard, elle décrit la
situation actuelle dans le sccteur d'activité, cxplique les problémes ou les besoins motivant le
proJct (rétention des glaces pour prévcnir les risqucs d'embàcles, production d'hydroélectricité,
créatIon d'un réserVOIr, augmentation ou contrôle du niveau d'cau d'un lac ou d'un réservoir
existant etC) ct présente les contramtcs ou exigences liées à sa réalisation. Sil y a lieu,
l'mitlalcur préCIse les ententcs conclues concernant l'achat de l'électricité produite par la
centrale (par lIydro~()uèbeeou une autre compagnie), présente de quelle manière la centrale sera
raccordée au de l'acheteur et. le cas ~chéanL mdique Ics équipcnîcIHs néceSSaires à ce
r,tccordcmcnt 1lignes dt' transport P(iStcs de transformation. de manœU\TC ct de compensatIOn ct
aulrcs).

La iustltlcatlOlî cnergétique ct économique du projet n'est pas requise si l'initiateur peut
démontrer qu'clic correspond aux eXigences de la Réglé de l'énergie nU d'autres Jnstanccs
gouvernementales. L'lllltiaIcur doit toutefOIS expliquer les démarches t~litcs auprès de ces
nrg:lI1lSmCS ct rendre ("ompte des résultats dans l'étude d'nnpact

du
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Le cas échéant, l'étude d'impact doit faire état des résultats des consultations publiques
effectuées par l'initiateur de projet en plus de décrire Ic processus de consultation retenu

L'exposé du contexte d'msertion ct de la raison d'être du projet doit permettre d'en dégager les
enJCux environnementaux, sociaux, économiqnes ct techniques, il l'échelle locale et régionale,
ainsi que nationale ct internationale, s'il y a heu. Le tableau 1 énumère les prmc'lJaux aspects il
considérer lors de la planification du projet

TABLEAU 1 : INFORMATIONS UTILES POUR L'EXPOSÉ DU CONTEXTE ET DE LA RAISON
D'ÊTRE DU PROJET

J les objectifs liés au projet

J les problèmes il résoudre, les besoins à combler, les occasions de marehé dans le secteur
d'activité du projet (réduction des risques d'embâcles, contrôle du niveau d'un lac ou d'un
réservoir, création d'un réservoir, besoins en énergie de base ct de pointe, marché local,
national ou externe pour la vente d'électricité, etc.)

J les intérèts et les principales préoccupations des parties concernées, en tenant compte des
spécificités des communautés autochtones s'il y a lieu

J les principales contraintes écologiques du milieu

J les exigences techniques ct économiques concernant l'implantation et l'exploitation du
projet, notamment en termes d'importance et de calcndrier de réalisation.

J les politiques gouvernementales pour ce secteur d'activité, notamment en matière
d'aménagement du territoire, de gestion des ressources ct de sécurifé publique.

J les négociations et les ententes avee les communautés autochtones, s'il y a lieu

1,3 Solutions de rechange au projet

L'étude d'impact présente sommairement les solutions de rechange au projet y compris
l'éventualité de sa non-réalisation ou de son report et, le cas échéant, toute solution proposée lors
des consultations préliminaires effectuées par l'initiateur. L'étude justifie le choix de la solution
retenue en tenant compte des objectifs poursuivis et des enjeux environnementaux, sociaux,
économiques et techniques. Elle présente le raisonnement et les critères uti lisés pour en arriver à
ce choix.

1.4 Aménagements et projets connexes

L'étude d'impact fait mention de tout aménagement existant ou tout autre projet, en cours de
planification ou d'exécution, susceptible d'influencer la conception ou les impacts du projet
proposé. Les renseignements sur ces aménagements ct projets doivent permettre d'identifier les
interactions potentielles avec le projet proposé.

MinistèrF: du Developpement durable, de l'Environnement et des Parcs Direction des évaluations environnementales
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2. DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

Cette section de l'étude d'impact comprend la délimitation d'une zone d'étude et la dcscription
dcs composantes des milieux biophysique et hUIL;:n pertinentes au proteL

2.1 Délimitation d'une zone d'étude

L'étude d'impact détermine une zone d'étude et en Justitie les IIn1ltes, qUI dOivent tenir compte
des bassins versants ct des limites écologiques appropriées. Si nécessaire, cette zone peut être
composée de différentes aires délimitées selon les impacts étudiés. La portion du telTltoire
englobée par cette zone doit être suffisante pour couvrir I\:nscmhk dcs ~lctivjtés proJetées,
incluant les autres éléments nécessaire ù la réalisation du projet (routes d'aecés, bancs d'cmprunt,
zones de dépôt de sédiments ou de sols en milieu terrestre), et pour Circonscrire l'ensemble des
erfets directs ct indirects du projet sur les milieux biophysique et humain.

2.2 Description des composantes pertinentes

L'étude d'impact décrit l'état de l'environnement tel qu'il se préscnte dans la zone d'étude avant la
réalisation du projet En f[lit, ù l'aide d'inventaires tant qualitatifs que quantitatifs, elle décrit de la
hrçon la plus f[letuelle possible les composantes des milieux biophysique et humain susceptibles
d'être touchées par la réalisation du projet Si les données disponibles ehez les organismes
gouvernementaux, Illunicipaux, autochtones ou autres sont insuffisantes ou non représent,]tives,
l'initiateur complète la description du milieu par des invcntaires eonf(>nnes aux règles de l'art

La description du milieu doit autant que possible exposer les relations et interactions cntre les
différentes composantes du milieu, de [[lçon Ù permettre de délimiter les écosystèmes ù potentiel
élevé ou présentant un intérêt pat1iculier. Elle doit permettre de comprendre la présence et
l'abondance des espèces animales en fonction notamment de leur cycle vital, leurs habitudes
migratoires ou leur comportement alimentaire. Les inventaires doivent également refléter les
valeurs sociales, culturelles et économiques relatives aux composantes décrites.

L'étude fournit toute information facilitant la comprèhension ou l'interprètation des données
(méthocles, dates d'inventaire, localisation des stations d'échantillonnage, etc.). S'il y a lieu,
l'initiatcur doit faire approuver par le ministère du Développemcnt durable, de l'Environncment
ct des Parcs son programme de caractérisation des sédiments ou des sols, comprenant le choix
des paramètres, des méthodes d'échantillonnage et d'analyse, avant sa réalisation.

Le tableau 2 propose une liste dc référence des principales composantes susceptibles d'ètre
décrites dans l'étude d'impact. Cette description est axée sur les composantcs pel1inentcs aux
enjeux et impacts du projet et ne contient que les données nécess;mcs ù l'analysc des Impacts. La
sdcctlon des composantes à étudier ct la p()rtée de leur dcscnptlon doivent aussI correspondre à
leur importance ou leur valeur dans Ic milieu récepteuL Les Critères énumérés au tableau 4 aident
à estimer Ifimportancc d'une cornposantc. L'étu(k précise les raisons ct les critcres iustlfJant le
choix des composantes ù prendre en ccmsidération. Le cas échéant. les Il1fOf11latl()ns détlillécs
pour cenaines composantes pourront être f(HIrnics à une étape ulténclJre,

e! des Oirectlon des évalualions (;r)'/:ronncmen!aies
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TABLEAU 2: PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU

LJ la localisation cadastrale (lot, rang, canton et municipalité touchés)

LJ le statut de propnété des terrams (domaine hydriquc de l,(,:tat, terrains municipaux, parcs
provinciaux ou fédéraux, propriétés pnvées, réserve indienne, e1e), en !(llJflllSSant les
droits de proprIété ct d'usage octfoy'és. en décrivant les démarches néccssancs afin de les
acquénr ou en rapportant l'état d'avancemcnt des cntcntes;( conclure, le cas éehéaut

LJ dans le cas des terres publiques, la localisation doit être eftcctuée ;( l'arpentagc primitif ct
le droit de propriété confirmé selon l 'inscnption au Terrier

o les droits de passage ct servitudes

o le réseau hydrographique du bassin versant de la rivière concernée, ainSI quc le profil en
long et les niveaux de l'eau (en crue, en étiage et cn condition moyenne) pour le secteur de
la rivière directement touché par le projet

LJ le régime hydrologique, incluant le débit module de la rivière, les débits moyens
journaliers et mensucls, les débits d'étiage ct de crue et les débits classés, soit les débits
mesurés à l'emplacement du projet ou les débits transposés d'une station hydrométrique (la
série de débits utilisés doit porter sur une période d'au moins 30 ans, sinon l'étude doit
indiquer la fiabilité de la série utilisée sur le plan statistique ct les raisons motivant le choix
d'une série de moins de 30 ans). Si un détournement de rivière total ou pariiel cst prévu,
ces caractéristiques seront fournies pour tous les cours d'eau touchés

LJ la présence de la marée et ses caractéristiques, incluant le mélange des caux dans les
milieux estuariens marins

o le régime des glaces dans la zone d'étude, incluant le frasi l, la f(lmmtion du couvert de
glace et des cmbâcles et la débâcle

o la bathymétric et les conditions hydrodynamiques (courants en surface ct au fond)

o le régnne sédimentologique (zones d'érosion, transport dcs sédiments, zones
d'accumulation), tout particulièrement dans le secteur des travaux de dragage et de
remblayage et des lieux potentiels de dépôt de sédiments en milicu aquatiquc

LJ les caractéristiques physico-chimiques de l'eau des cours d'eau touchés sur une base
annuellc

o le littoral, les rives, les milieux humides et les zones inondables actuelles et futures

LJ les dépôts meubles, la lithologie, les pcntes, les aires d'extraction, les zones sensibles à
l'érosion et aux mouvements de terrain'

o la caractérisation physico-chilll1QUC des sédinlcnts de drag;;lgc et leur toxicité si nécessalfc,
par exemple, par le moyen de bioessais

o la caractérisation des sols dans le secteur des travaux d'excavation en milieux telTestre et
riverain, avec une description de leurs usages passés, et des caux de surf,rce ct souterraine

o la topographie. le drainage, la géologie et l'hydrogéologie dans le secteur des sites
potenticls de dépôt de sédiments ou de sols en milieu terrestre (à l'exception des sites déjà
autorisés par le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs)

Ministère du Developpement durabfe, de l'Environnement et des Parcs Direction des évaluations environnementales
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TABLEAU 2 : PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE)

et vents) etpréClpltatiOnSlocales (températures,les conditions météorologiques
l'environnement st.morc

J la végétation des mIlieux aquatiques, riverains ct terrestres, en incluant un ll1ventalre
forestIer (ess~nces, superficies, volumes et valeur comrncrcia!c) des aires touchées par la
creation du réservoir ct la construction des ouvrages, ct en accordant lIne ilnportance
particulière aux espèces l1H:nacces ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsI désignées. et
aux espèces d'intérêt économique et culturel

u les cspèces hllmiques et leurs habitats (en tcrmes d'abondance, de distribution et de
diversité), en accordant une unportance particulière aux espèces menaeées ou vulnérables
ou susceptibles d'être amsi dès ignées, aux espèces d'intérêt sportif et commercial (comme
le saumon), et aux espèces utilisées par les autochtones li des fins alimentaires, rituelles ou
sociales

I~

o les teneurs en mercure retrouvées dans les poissons vivant en amont et en aval du futur
barrage lorsqu'il Y a création d'un réservoir ou rehaussement de niveaux d'eau entrainant
l'ennoiement du milieu terrestre, Pour une meilleure description du niveau de
contamination en milieu biophysique, il est recommandé de doser le mereure dans des
espèees représentatives de chacun des niveaux trophiques présents dans la zone d'étude, en
prêtant unc attention particulière aux espèces consommées par les pêcheurs

o l'utilisation actuelle et prévue du territoire, lorsque le projet est situé en territoire public,
en se référant aux outils de piani fication liés li l' affeetation des terres publiques et au
développement de la villégiature

~ l'utilisation actuelle et prévue du territoire en se rétërant aux politiques, schémas et
règlements municipaux et régionaux de développement et d'aménagement, de même
'lu 'aux documents disponibles auprès des organismes autochtones:

les concentrations d'habitations, les zones commerciales, industrielles, agricoles, etc.

les territoires voués li la proteetion et à la conservation ou présentant un intérêt par leurs
aspects récréatif" esthétiques, Iiistoriques, éducatifs ou spiritucls

Ics infrastructurcs de services pnblics (routes, lignes, aqueducs, égouts, etc.)

-, Ics sources d'alimentation en eau, incluant les puits privés, Ics puits municipaux et tout
autre ouvrage de captage d'eau souterraine et leurs périmètres de protection

~ la navigation dans la zone d'étude (type, densité, déplaccments, etc.)

~ le patrimoll1e archéologlque ct culturel les sites archéologiques connus, les zones li
potenticl archéologique, les sépultures autochtones cn milicu blOphyslque, les
arrondissements histonques et le bàti

dumhie, de des èvaiudtions envlronnementaies
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TABLEAU 2: PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE)

Cl les paysages, en incluant une étude visuelle si la qualité scénique est exceptionnelle et en
tenant compte des valeurs associées à la fréquentation des lieux (perception du milieu et
Signification des pay'sages) par les observateurs

Cl les profils social, économique, culturel ct soclo-sanitalre de la population concernée
(caractéristiques démographiques, composition du tissu social, mode de vic traditionnel,
culture locale, déterminants de santé, etc)

'..J I\~cononlie locale et régionale (agriculture, foré!, mines. industries, COlllmerces. serVices,
tourisme, etc)

Cl les activités réeréo-touristiques; la chasse et la péchc à des fins sportives ou comme
activités des autochtones à des fins alimentaires, rituelles ou sociales

Cl les préoccupations, opinions ct réactions des communautés locaies (autochtones ct
allochtones) ct plus particulièrement de celles directement mises en cause

3. DESCRIPTION DU PROJET ET DES VARIANTES DE RÉALISATION

Cette section de l'étude comprend d'abord la détemlination des variantes de réalisation ct la
sélection, à l'aide de paramètres discriminants, de la variante ou des variantes les plus pertinentes
au projet. La considération de diverses variantes de réalisation peut permettre de revoir ccl1aines
parties du projet en vue de l'améliorer. Elle comprend par la suite la description de la variante ou
des variantes sélectionnées, sur laquelle ou lesquelles portera l'analyse détaillée des impacts.

3.1 Détermination des variantes

L'étude détennine les variantes pouvant répondre aux objectifs du projet, dont cclle qui apparaît
la plus favorable à la protection de l'environnement. La détermination de ces variantes tient
compte de l'infbnnation reeueillie lors de l'inventaire du milieu et, le cas éehéant, des
propositions reçues lors des eonsultations préliminaires auprès de la population.

3.2 Sélection de la variante ou des variantes pertinentes au projet

L'initiateur séleetionne les variantes les plus pertinentes au projet, en insistant sur les éléments
distinctifs susceptibles d'intervenir dans le choix de la variante optimale, tant sur les plans
environnemental et social que teehnique et éconOllllque. Cet exerciee peut aboutir au choix d'une
seule variante. L'étude explique alors en quoi elle se distingue nettement des autres variantes
envisagées et pourquoi ees demières n'ont pas été rctenues pour l'analyse détaillée des impacts.

La sélection des variantes ou, le cas échéant, le choix de la variante optimalc doit s'appuyer sur
une méthode clairement expliquée et comprendre au minimum les critères suivants:

'Cl la capacité de satisfiIirc la demande (objectifs, problèmes, besoins, occasions);

Cl la Üllsabilité sur les plans technique ct Jundique (accessibilité, propriété des terrains, zonage,
disponibilité des services, calendrier de réalisation, disponibilité de la main-d'œuvre, etc.);

Ministère du Développement durable, de t'Environnement et des Parcs Direction des évaluations environnementaie,;;
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.J la réalisation à des coùts qui ne compromettent pas la rentabilité économique du proJet;

.J la capacité de limiter l'ampleur des impacts négatifs sur les milieux bIOphysique et humain,
en plus de nUXnl1lSCr les retolnbées positives.

Pour la sékcritilî tics variantes, J'initiateur est nutamment tenu de r('specter les principes
enVlfonnemèntaux suivants (outre les aspects réglementés) :

.J les drag.at:.cs de L'onstruetÎon ou d\,:ntrcticn doivent are réduits autant que possible afm ùe
climll1ucr les ll11pacts sur l'envirom1cmcnt:

J ks remhlayages en milieu aquatique ne peuvent être auturisés qu'en cas d'absolue nécessité;

.J les dynamitages cn milieu aquatique doivent étre In11ltés au strict minimum;

.J les Interventions doivcnt tcnir compte de l'objectif d'aucnne perte nette d'habitats en milieu
biophysiqnc ";

.J la gestion des sédiments contaminés doit respecter les Critères intérimaires pour l'évaluation
de la qualité des sédiments du Saint-Laurent;

u la gestion des sols contaminés et des sédiments en milieu terrestre doit respectcr la Politiquc
de réhabilitation des terrains contaminés;

.J I,e projet doit respecter les normes ct mesures de sécurité de la navigation lors de la
réalisation des travaux,

3.3 Description de la variante ou des variantes sélectionnées

L'étude décrit l'ensemble des caractéristiques connues et prévisibles associées à la variante
sélectionnée ou, le cas échéant, à chacune des variantes retenues pour l'analyse détaillée des
impacts, Cette description comprend les activités, les aménagements ct les travaux prévus
pendant les différentes phases de réalisation du proJet, de mêmc que les installations et les
équipements prévus, L'étude précise la localisation des infrastructures ct des structures
temporaires, permanentes et connexes, Elle présente aussi une estimation des coùts et fournit le
calendrier des différentes phases de réalisation.

Lc tableau 3 propose unc listc des principales caractéristiques pouvant être décrites. Cette liste
n'cst pas nécessairement exhaustive et l'initiateur est tenu d'y ajouter tout autre élément pertincnt
le choix des éléments à considérer dépend largemcnt de la dimension ct de la nature du proJet, ct
du contexte d'insel1ion de chaque variante dans son milieu récepteuL

\dCWh~ perL.: iWlk.' de lr;l\:i:l en \\..T!U

kHi..' L\ cr\.' dion de llOU\C:Hl\ hidîlLih. de il

;in ':"SdlC <r:lth 1p!cr des mesures de
,-'lm \if);;.' dnnHlUHnn dèS rcsSCH,rCè" JHnhuahk ;\ b perie

Direcfiun des è'/:Jlu,j!iors err;:ror-nerncntaies
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TABLEAU 3 PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

J le plan d'ensemble des ouvrages prévus (barrages, digues, réservoirs, centrales, etc.) à une
échelle appropriée, en y localisant les ouvrages déjà en place sur les bassins versants
touchés

J l'intégration des ouvrages prévus par rapport aux autres ouvrages hy'drauliqucs déjù en
place dans les bassins versants touchés (dllllcnsionnement, capacité d'évacuation, etc. j

l'our la phase de coustructiou du seuil de contl'ille

J les aménagements et infrastructures permanents si applicables:

les barrages, les digues ct les ouvrages de contrôle de débit (vannes, évacuateurs de crue,
seui 1déversant ou autre)

la centrale (hauteur de chute nette, cote d'exploitation du réservoir et du canal de fuite,
puissance installée, nombre ct type de turbines, production selon les débits, heures et
périodes de l'année, etc.)

les cours d'cau détournés, les zones d'écoulement libre et les canaux de dérivation
les réservoirs (superficie, volume total et utile ct niveaux)

.- les prises d'eau, les eonduites d'amenée, les cheminées d'équilibre et les canaux de fuite
- les lignes de transport d'énergie, les postes de transformation et les autres équipements

nécessaires au raccordement avec le réseau de l'acheteur
les routes d'accès aux différents ouvrages

J les aménagements et infrastructures temporaires, si applicables:

- les ouvrages de dérivation des eaux (batardeaux, etc.)
les aires de réception, de manipulation et d'entreposage des matériaux

-- les parcs pour la machinerie et pour le carburant
les sites de dépôt de déchets domestiques et de construction

~ les ouvrages de traitement ct de distribution d'eau potable
les ouvrages de traitement des eaux usées

- les campements des travailleurs

u les installations et infrastructures connexes (installations portuaires ou aéroportuaires;
garages, réservoirs de produits pétroliers, stationnements, bureaux, installations sanitaires,
ete)

J les activités d'aménagement et de construction et les opérations prévues, incluant:

la démolition et l'enlèvemcnt du béton, de la ferraille ou autre, incluant la gestion
séCUritaire des matériaux de démolition contaminés
le déplacement de bàtiments et d'autres structures ou infrastructures

le déboisement, la récupération ct l'élimination des débris ligneux pour toutes les zones
destravClux. incluant le réservoir s'il ya lieu
le dynamitage aquatique ct terrestre

le dragage cn 111illcu aquatique et l'élllnination des Inatériaux dragués, incluant le panache
de dispersion engendré par la mise en suspension des sédiments aux lieux de dragage et,

'! Y . dépôt

du durable, de l'Environnement et des Parcs Direction des eva!uationô; environnementales
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TABLEAU 3: PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET (SUITE)

le remblayage en lllllJCU aquatique
les déblais et remblais l\olume., provenance. transp()I·t. ènlrq)(),,<lgc ct élnlllnatHtll)

POlir les phases de mise en eau et d'exploitatioll du seuil de contrôle

~ la mise en cau des réservulrs (durée, période. gestion des débris, etc. L l'allh.:-nagClnc'lll des
rives ct les Illo~/cns prévus pour cOlîtrôler l'érosIOn dans la 70l1C de marnage

J les activités ct les modes d'expltlltation, s'1I ya lieu, incluant:

la gestion hyrdrau"què (débits turbiné. débits réscrvc's blulogiques ct esthétiques. lnarnage
dans le réservoir ct le bicf court -c ircu ité, opération des tHJ\Tagcs) pOlir di rfércntcs
conditions hydrologiqucs (crues ct étiages mclnant dcs débits plus t'Ilbles que les débits
réservés)
la gestion des glaces et du frasil
la vitesse de l'eau à la prise d'cau ct à la sortie de l'évaeuarcur de crues ct du canal de
fui te
les modifications à la gestion de lacs ou de réservoirs en amont ou en aval du lieu du
projet
l'entretien des ouvrages ct des installations

Pour la phase de réalisation des travaux de dragage

J les activités d'aménagement ct de construction en milieux aquatique, terrestre ct rivcrain,
incluant les opérations et les équipements prévus:

le déboisement et le défrichage
le dynamitage en milieu aquatique
le creusage
le dragage en milieu aquatique et l'élimination des matériaux dragués, incluant le panache
de dispersion engendré par la mise en suspension des sédiments aux lieux de dragage et,
s'il y a lieu, de dépôt en eau libre
le remblayage en milieu aquatique
le déplacement de b<1timents et d'autres structures ou infrastructures
les caux de ruissellement et les eaux de drainage (collecte, contrôle, dérivation,
confinement)
les déblais et remblais (volume, provenance, transport, entreposage et élimination)
les matériaux utilisés (earaeténstlques, provenance, transport, etc) 1/

1

'

J les installat10ns et infrastructures temporaires. permanentes ou connexes, SI applicables:

les ouvrages de dérivation des caux {digues, batardeaux, etc. 1

les rampes d'accès, les ,ures d'accostage, les débarcadères 1

les routes d'aecés Il
!cs pnses d'cau ct les ouvrages de tnlltcmcnt des caux

l'our la phase d'exploitation des activités de dragage 1

,

J les activitl's ct les modes d'c:xploltatlon SI applicables, Incluant:

l'entretien des ouvrages, des aménagements ct des Installations
les dra":l,,es d'entretien (\ olullle ct fréquencc)
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TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET (SUITE)

r élilllll1ation des sédiments
le contrôle de l'érosion
le traitement des caux usées ct des déchets

Autres iufunnatiul1S

J le calendrier de réalisation selon les dif1ërenlès phases dn pro;et

J la durée dcs travaux (date ct séquence générah:mcl1t suivie)

J la main,d' œuvre requise ct les lioraires quotldicns de tn" ad selon les plwses du proJct

J la durée de vic du projet ct les phases futures de développemeut

J les colits cstimés du projet ct dl' ses variantes

4. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET

Cette section porte sur la détemJination et l'évaluation des impacts de la variante retenue ou des
variantes sélectionnées au cours des dilférentes phases de réalisation du projet, ct sur la
proposition de mesures destinées à atténuer les impacts négatifs ou à compenser les impacts
résiduels inévitables. Le cas échéant (si plus d'une variante), elle mène à la comparaison des
variantes sélectionnées et au ehoix de la variante optimale pour aboutir à la synthèse du projet
retenu.

4.1 Détermination et évaluation des impacts

L'initiateur détermine les impacts de la variante ou des variantes sélectionnées, pendant les
phases de préparation, de construction et d'exploitation, et en évalue l'importance en utilisant une
méthode ct des critères appropriés. Les impacts positifs et négatils, directs et indirects sur
l'environnemcnt et, le cas échéant, les impacts cumulatifs, synergiques ct irréversiblcs liés à la
réalisation du projct doivent être considérés.

Alors quc la détermination des impacts se base sur des faits appréhendés, leur évaluation
renferme un jugement de valeur. Cette évaluation peut non seulement aidcr à établir des scuils ou
dcs niveaux d'acceptabilité, mais également permettre de déterminer les critères d'atténuation des
impacts ou les besoins en matièrc de surveillance et de suivi.

L'évaluation de l'imp0l1ance d'un impact dépend d'abord dc la composante affectée, c'est,à,dire
dc sa valeur mtrinsèquc pour l'écosystème (unicité, importance écologlquc, rareté), de mème que
des valeurs sociales, culturelles, économiques ct csthétlques que hl population attribne aux
composautes affectées. Aiusi, plus une composante de l'écosystème est valorisée par la
population. plus l'impact sur cettc composante risque d'être impol1aut Lcs préoccupations
lill1damentales de la population, notammcnt lorsquc des éléments du protct constituent un danger
pour la santé ou la sécurité ou présentcnt une menace pour les sites archéologiques, influencent
aussI cette évaluation.

L'évaluation de l'importance d'un impact dépend aussI de l'mtcnsité du cbangement subi par les
composantes environnementales affectées. Amsi, plus un impact est étendu, tl'équent, durable ou

Ministère du Déveioppernent durable, de i'Erl'iironnement et de" Parcs Direction des évaluations environnementales
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Intense, plus il sera important. Le cas échéant, l'impact doit étrc localisé à l'échelle de la zone
\.r0tude, de la régIOn ou de la province (exemple une perle de biodivcrsité).

I.'étude décrit la méthode retenue, de méme qlle les iuecrtltudes ou les bi:;;,; ,'y rattachant. Les
méthodes d technicltlcs utilisées doivent être ubjcctiv'cs. concrètes ct reproductibles. Le lecteur
doit pouvoir suivre l~lCiJcnlcnt le raisonnement de l'initiateur pour détcnniner et évaluer les
ill1p~letS_ i\ tout k mOinS, l'étude présente lin outil de contrôle pour mettre en relation les activités
du pnJ]ct ct la présence tics OU\T~lgCS aVèC lès composantes du 11lillClL Il peut s'agir clè tableaux
Sj'l1optiqucs, de listes de vérification ou de fiches d'impact.

L!dude défllùt c1am:lncnt les l'r11ères et les termes utilisés pOlir déterminer les Impacts antiCipés
L't PUlIf les classifier sdon divers niveaux d'importance. [)êS critcres tels que ccux presentés au
tahkau 4 peuVènt aider à déterminer et il évaluer les impacts.

TABLEAU 4: CRITÉRES DE DÉTERMINATION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS

rru= l'intensité ou l'ampleur de l'impact (degré de perturbation du milieu intlueneé par le degré
de sensibilité ou de vulnérabilité de la composante)

o l'étendue de l'impact (dimension spatiale telles la longueur, la superficic)

o la durée de l'impact (aspect temporel, caractère irréversible)

o la fréquence de l'impaet (caractère intermittent)

u la probabilité de l'impact

u l'effd d'entraînement (lien entre la composante affectée et d'autres composantes)

u la sensibilité ou la vulnérabilité de la composante
u l'unicité ou la rareté de la composante

u la pérennité de la composante ct des écosystèmes (durabilité)

u la valeur de la composante pour l'ensemble de la population

o la reconnaissance formellc de la composante par une loi, une politique, unc réglementation
ou une décision officielle (parc, réserve écologique, zoue agricole, espèces menacées Oll

vulnérables, habitats lilliniques, habitats tloristiques, sites archéologiques connus et classés,
sites et arrondissements historiques, ctc)

u les risques pour la santé, la sécurité ct le hien-être de la population

Le tableau 5 présente une liste sommaire des impacts auxqucls l'II1ltiateur doit porter attention
dans l'étude d' IInpacL

TABLEAU 5 : PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET

Impacts du seuil de contrôle et des activités de dragage

J les modifIcations du régime hy'drologique (débits, niveaux d'cau, drainage), du rcgmle des
glacl'';;, du régime sédllllcntairc. du régime thermique ct de la qualité de l'cau

--
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TABLEAU 5: PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET (SUITE)

.J dans le cas d'un projet impliquant le détournement de cours d'emc les modifIcations
apportées aux bassins versants affectés ct les conséquences qui en découlent (ex. : capacité
des cours d'eau il ,lbsorber l'augmentation des débits de crues, perte d'habitats littoraux ct
aquatiques, propagation d'espèces ichtyologiques mdésirables d'un bassll1 versant il un
autTe' )

J l'érosion des rives des cours d-eau causee par le marnage des eaux lors de hl phase
d'exp loltation

.J la mise en disponibilité du mercure par la création des réservoirs, en l'lisant état des risques
pour la santé humaine provenant de la consommation de poissons éventnellement
contamines

.J les eftets des changements hydrologiques ct du turbmage sur les espèces de poissons
(montaison ou dévalaison) ct les autres espèces f~lUniqnes

.J l'assèchement temporaire ou pennanent de parties de cours d'eau ou de lacs durant les
différentes phases du projet

o les effets de la création de réservoirs sur les communautés piseieoles présentes en tennes
d'abondance, de distribution et de diversité

oies ellets sur la végétation, la faune ct ses habitats dans les zones d'ennoiement,
d'assèchement ou de perturbation causées par le projet, et partieulièrement sur les espèces
menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées et sur les espêees d'intérêt
patrimonial, sportif ou commercial (comme le saumon)

.J la perte de biodiversité du milieu

.J la perturbation des l'haines alimentaires

o l'ampleur des travaux de dragage, de creusage ou de remblayage

.J les eflets du transport ct de l'élimination des sédiments

.J les eHets sur la contamination du milieu

.J les impacts sur l'utilisation actuelle et prévue du territoire ct des ressources, des rives et des
plans d'eau, notamment sur les périmètres d'urbanisation, les aHectations agricoles, les
activités récréatives et touristiques, la pêche et la navigation

.J les impacts des travaux sur le patrimoine naturel et culturel, y compris les effets sur les
biens d'impoliance archéologique ou paléontologique, de même que sur le patrimoine bàti

.J les impacts sur la qualité des paysages et les points d'intérét visuel des zones touchées

.J les impacts sur lcs infi<lstructures de services publics ou communautaires telles que routes
ou lignes existantes ou prOJetées, prises d'cau, parcs ct autres sites naturels d'intérêt
particulier, etc.

.J les impacts sur l'explOitation ct la gestion des aménagements hydroélectriques existants

.J les impacts sociaux de l'ensemble du proJct, soit ses effets sur la population même ct sa
composition, le mode de vie, la cnlture ct les relations communautaires comme, par
exemple, la modiflcation des habitudes de vic ou des valeurs fondamentales, les
changements dans la base de subsistance, la relocalisation des individus ct des activités,

Il etc

Mmistère du durable, dû t'Environnement et des Parcs D'lrecflon des evaluations environnementales
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TABLEAU 5 : PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET (SUITE)

.J les impacts sur le bien-étre et la qualité de vie des communautés concernées, tels que les
nuisances causées par le bruit (HI les P()USSi:n.::;;, lès inconvénients de la circulation sur les
rotltes, la diminution des accès aux bèr~es, ctc .

.J Ics impacts potentiels sur la santé publique (en tùnetion de critéres basés sur dcs
considérations de santé publique èt en teuant compte du bruit de t,md préscut dans le mdleu
réceptcur), plus précisément les nsques reliés aux unpacts sur la qualité dc l'cau de
cOnStHnlnation, de l"cau utilisée ù des flns récréatives et de la ressource halieutique

J les rdornhécs économiques locales et régionales associées ù la réalisation du projet et
autres Ilnpacts économiques. tels que les possibdités d!emplois au niveau régional, le
développcment de services connexes, la valeur des terres èt des propriétés, la base de
taxation et les revenus des gtJlIvernements locaux

4.2 Atténuation des impacts de la variante ou des variantes sélectionnées

L'atténuation des impacts vise la meilleure intégration possible du projet au milieu, Acet égard,
l'étude précise les aetions, les ouvrages, les eorreetifs ou les ajouts prévus aux différentes phases
de réalisation, pour éliminer les impacts négatifs associés il chacune des variantes ou pour
réduire leur intensité. L.'étude présente une évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation
proposées et fournit uue estimation de leurs coltts.

Les mesures d'atténuation suivantes peuvent, par exemple, étre considérées:

J les modalités et les mesures de protection des sols, des rives, des eaux de surface et
souterraines, de la flore, de la filllne et de leurs habitats, incluant les mesures temporaires;

.J la gestion des niveaux d'eau, des débits et des marnages en fonction des usages;

J l'installation de barriéres pour éloigner les poissons de la prise d'eau;

.J l'instauration de débits réservés écologiques, esthétiques ou pour la navigation;

.J l'installation d'ouvrages de franchissement pour les poissons;

J les aménagements paysagers ct la restauration du couvert végétal des sites altérés;

.J l'intégration visuelle des ouvrages et infi'astruetures;

..J l'intégration sonore de la centrale:

.J les moyens tniniJ11lsant la mise en suspension des sédiments dans l'cau

.J le choix de la période des travaux i /lmcs sensibles, péche. récréation, de.)

J le calcndncf des travaux. dont le chOIX des itinéraires ct des horaires de CIrculation pour le
transport des matérL:IUX;

J les mesures de séCUrité dcs navIgateurs pendant la construction, la rnise en eau et
l'exploitation.

D:redion des évaiuations envffCJnnementaies
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Le cas échéant l'étude présente les mesures envisagées pour f~'l\'(Jrîscr ou maxnl1lser les Impacts
pOSlti/S commc, par cxcmple, l'engagcmcnt dc main-d'U'uvre locale on l'attribution dl' certams
contrats aux entrcpnscs locales.

4,3 Choix de la variante optimale et compensation des impacts résiduels

Jorsque l'analyse des impacts porte sur phI' d'une vanantC, l'étude préscntc un bilan comparatif
des variantes slqccllOnnécs_ Cette présentation vise notamment ù ordonner les variantes d'apres
leurs impacts réSiduels. c'cst-ù-dire qui subSistent aprés l'application des mcsures d'atténuation,
tuut en tenant compte des COlltS estlll1atlfs associés à chacune d'elles ct des possibilités de
compensation, dans le cas d'impacts résiduels inévitables. pour le mlhcu biotiquc oU pour les
cltoyeus ct les communautés touchés. La pertc d'habitats en milicu aquatique ou humide devrait
notamment ètre compensée par la création ou l'amélIOration d'habitats éqUivalents. Les
possibilités de réutihsation des équipements ou des installations temporaires à des fins publiques
ou commuuautaircs devraient également ètre considérécs comme mesures compensatoires.

L'initiateur procède linalement au choix de la variante de réalisation du projet. Cette variante
devrait prélërablemeut être la plus acceptable sur les plans environnemental et social, tout en
correspondant le mieux ù la demande et aux objectifs poursuivis, et ce, sans compromettre la
filisabilité technique et économique du projet. L'étude présente le raisonnement et les critères
justitiant cc choix.

4,4 Synthése du projet

J'initiateur présente une synthèse du projet en précisant les éléments importants à inelure aux
plans et devis. Cette synthèse comprend les modalités de réalisation du projet et le mode
d'exploitation prévu tout en mettant en relief les principaux impacts et les mesures d'atténuation
qui en découlent. Cette synthèse comprend également un rappel des éléments pertinents du projet
illustrant de quelle I~lçon la réalisation du projet tient compte des trois objectifs du
développement durable. Ces objectifs sont le maintien de l'intégrité de l'environnement,
l'amélioration de l'équité sociale ct J'amélioration de l'ellicacité économiquc.

5, GESTION DES RISQUES D'ACCIDENT

Certains projets de barrages, de centrales hydroélectriques ou de dragage, creusage ou
remblayage peuvent engendrer des accidents technologiques majeurs (dont les conséquences
pourraient excèder les jJ-ontlères du proJet). J'étude d'impact nécessite une analyse des risques
d'accident technologiques pour ces prolets. De plus. l'étudc décrit sommairement les
programmes de Imllntenanee ct de surveillance des ouvragcs et présente un plan préliminaire des
InCSUI\.'S d'urgence pour les phases de construction ct d!cxploitation.

;\\ant la phase de mise en eau, l'initiateur devra soumettre les plans détaillés dc gestion (plan dc
gestion Jlllégrée dans le cas où plusieurs gestionnaires ont des ouvrages sur une mène ri\'ièrc ou
bassm), d'exploitation, dc mamtenanec et de surveillance dcs ouvrages, en faisant état de leurs
répercussions sur le bassm de la rivière ct sur la sécurité des personnes ct des biens, tant en
amont qu'en aval de l'ouvrage. Cet ensemble devra comprendre le plan Ilnai des mesures
d'urgenœ ,devant Il](hquer de quelle façon l'entreprise entend protéger la population ct

MinisU"re du Dtc'veior,peme.nt durable, de tEnvironnement et des Parcs Direction des évaiuations environnementales
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l'environnement si un aeeident majeur se produit ou si une situation inhabituelle (cl imatique ou
autre) survient et indiquer les mesures mises en plaee à cette fin< L<initiateur devra se confonner
à '" Loi sur la séeurité des barrages et les règlements afférents<

5.1 Estimation des conséquences majeures

Compte tenu des caractéristiques des Oll\Tagcs ct de la cClIlnaissancè du lluliCtl récepteur.
Illlltiateur estin1C les conséquences de hl rupture des oU'yrages ou autre aCl'Ident majeur en
lllllction des différentes vanantes du projet Cet exercice permet d'jdentdier d de locahser les
zones susceptibles d'être submergées en cas de rupture des barrages. de mène que les
populations, les biens et les services risquant d'étre affectés<

L'étude accorde une attention partieuliérc aux élémcnts sensibles du milicu (habitations. sites
naturels d'intérêt partieulier, etc) pouvant étre affectés d'une hrçon telle lors d'un accident que les
conséquences. pourraient être importantes ou augmentées F'lle tient compte également des
événements externes, d'ordre climatique ou autre, susceptibles de provoquer des accidents
technologiques majeurs< Ces informations sont intégrées dans la plan di cation des mesures
d'urgence.

5.2 Programmes de maintenance et de surveillance des ouvrages

L'étude décrit les programmes de maintenance et de surveillance des ouvrages, incluant les
aménagements et installations connexes, destinés à réduire les risques d'accident, dont entre
autres:

u les limitations d'accès aux emplacements;

u les installations de sécurité (systèmes de surveillance, d'arrêt d'urgence ct de lutte contre les
incendies, présence de groupes électrogènes d'urgenee, etc) et les mesures de eontrôle;

u les dispositifs de détcction des anomalies au barrage et leur mode d'opération;

u les modalités de réévaluation et de mise à jour des programmes de maintenance et de
survei llanee.

5.3 Plan des mesures d'urgence

L'êtude présente un plan préliminaire des mesures d'urgence prévues afin de réagir adéquatement
en cas d'accident Ce plan lirit connaître les principales actions envisagées pour firire filce il la
situation d'incident/accident Il décrit clairement le lien avec les autorités municipales et
autochtones, de même que les mécanismes de transmission de l'alerte. SI un plan d'urgence est
déjà déposé pour une unité temtonale donnée, celui-ci pourrait être mis il jour afin d'intégrer le
nouvel aménagement.

Pour les scénarios d'accidents ayant des conséquences (réelles ou appréhendées) sur la
population cnVlnmnante, l'Initiateur du projet doit s'assurer de l'articulation de son plan des
mesures (t'urgence avec celui de la municipalité,

De 1;1,on générale, un plan de mesures d'urgence inclut les éléments suivants:

J les plans d'alerte et d'évacuation pour les employés de la centrale:

~,A!ni:Aère du Développement dumb!e. de et



J ks infilnnations pertinentes en cas d'urgeuce (personnes responsabks, éqlnpemellls
disponibks, plans ct cartes localisant les ouvrages, etc):

J la structure (fintcrvcnlÎon en urgence ct les mécanismes de déciSIOn Ù l'lI1tt?ncur de
l'entreprise:

u les modes de communicatIOn avec l'organlsatHll1 de sécurité Civile cxk'rnc~

u les mesures dl' protectIOn ù envisager pour protéger les populations risquant d'être' ;dlcctl~CS:

J ks moyens prévus pour alerter efficacement les populations nsquaut d'étre affectées, en
concertation avec les organismes muniClpaLLx d gou\'crncmcntaux concernes (transmission
de l'alerte aux pouvoirs publics et de l'iufonnatlon subséquente sur la situation 1:

o Je progran11l1c de mise à jour ct de réév'aluation des Incsurcs d'urgence.

Un plan des mesures d'urgence devra être soumis par l'initiateur avant la mise en exploitation de
son projet. Dans le cas de barrages, le plan devra être confi1l111e il la Loi sur la sécurité des
barrages ct les règlements affèrents, L'étude comprend égakment un plan d'urgence temporaire
pour la phase de construction, Cc plan fait état des dangers ayant des répercussions sur la
sécurité des personnes et des biens, décrit les mesures prévues pour protéger la population et
l'environnement en cas d'accident (déversement de mazout, explosion, etc, l. et foumit les
coordonnées des responsables sur les lieux,

6. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE

La surveillance environnementale, réalisée par l'initiateur de projet, a pour but de s'assurer du
respect:

J des mesures proposées dans l'étude d'impact, incluant les mesures d'atténuation ou de
compensation:

o des conditions fixées dans le décret gouvernemental;

o des engagements de l'initiateur prévus aux autorisations ministérielles;

J des exigences relatives aux lois et règlements pertinents,

La surveiflance environnementale concerne aussi bien la phase de construction que les phases
d'exploitation, de fermeture ou de démantèlemel)t du proJet. Le programme de surveillance peut
permettre, si nécessaire, de réorientcr les travaux et éventuellement d'améliorer le déroulement
de la construction et de la mise en place des différents éléments du projet.

L'initiateur dc projet doit proposer un programme de suneillance environnementalc lors de
l\~tude (l"'impac1. Ce progralnmc décrit les moyens et les mécanismes mis en place pour s'assurer
du respcct des exigences légales et cnvmmnemcnta!es, Il permct de vérifier le bon
f'}f]ctionnement des travaux, des équipements ct des installations et de surveiller toute
perturbation de l'environncment par la réalisation, l'exploitation, la fermeture ou le
démantèlement du proJet.

Direction des évaluations environnementales
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Le progrmnme de surveillance environnementale doit notanullcnt contenir:

J la liste des é1énlclHs nécessitant une surveillance cnVirOt1l1Cnlcntalc;

.J 1\~nSCJllble des Inesures et des Illoyens envisag~s pour protéger l'environnement:

J les caractùistiqucs du programme de surveillance, lorsque eelles,ci sont préviSibles (ex:
localisation des interventions, protocoles prévus, liste des paralnètn:s lnesurés, méthodes
d'analyse utilisées. échéancier lit: réalJsatlon, rCSsCHIrCeS humaines et financières affectées au
programme);

.J un JrH::'canismc d'interventiun en cas d'observation du non~rèspect des exigences légales et
environnementales ou des engagclnents ete l'initiateur:

J les cngagemeuts de l'initiateur quant au dépôt des rapports de survell lauce (nombre,
fréquence, contenu),

7. SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Le suivi environnemental, effectué par l'initiateur de projet, a pour but de vérifier par
l'expérienee sur le terrain la justesse de l'évaluation de certains impacts ct l'efficacité de
certaines mesures d'atténuation ou de compensation prévues à l'étude d'impact ct pour lesquelles
subsiste une incertitude,

Lcs connaissanccs acquises lors des programmes de suivi environnemental antérieurs peuvent
étre utilisées non seulement pour améliorer les prévisions et les évaluations relatives aux impacts
des nouveaux projets de mème nature, mais aussi pour mettre au point des mesures d'atténuation
ct éventuellcment réviser les nonnes, directives ou principes directeurs relatifs à la protcction de
l'environnement

L'initiateur cloit proposer dans l'étude cI'impact un programme préliminaire de suivi
environnemental. Ce programme préliminaire sera complété, le cas échéant, à la suite de
l'autorisation du projet Ce programme doit notamment contenir les éléments suivants:

J les raisons d'ètre du suivi. incluant nne liste des éléments néceSSitant un SUIVI

environnemental;

u les objectifs du programme de suivi et les composantes visées par le programme (ex: valider
l'évaluation des impacts, apprécier l'efficacité des mesures d'atténuation pour les
comp()santcs cau. air. sol. cte.):

J le nombre d'études de SUivi prévues ainSi que leurs caractéllstlques pllnClpales (protocoles et
méthodes scientifiques envisagés, ilste des raral11l'trcs à mesurer. cchc;lncler de réalisariCH)
projeté ):

J les modalités concernant la production des rapports de suivi (nombre, frèquencc, t;,nnat);

.J li: mécanisme d'mtcr\'ention miS en o:uvrc en cas d'ohservation de dégradation Hnprévue de
l'env Iron nemcnt;

J les cneagelnents de l'lI1itlateur de prolct quant ù la diffusion des résultats du SUIVI
cm lronnemental auprès de la population concernée.

OirecLon des ü'Jaiud/ions fTvTornernentaies
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Un guidc pour la planification et la mise en œuvrc du programme de suivi en\ironncmcntal est
disponihle il la Direction dcs é\a!twtlons environnementales.

Ministère du Développement durable, de !Environnement ef des Parcs Direction des éva!uations environnementales



PARTIE 11- PRÉSENTATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Cette deuxième partie de la directive concerne les modalités de présentation de l'étude d'impact.
Acet égard, retude doit respeCter les c:'<IgenèY~s de la section Il 1 du Rcgkmcnt sur r0\,:duation et
l'examen des Impacts sur l'environnement (REEIE).

1, CONSIDÉRATIONS D'ORDRE MÉTHODOLOGIQUE

L'étude d'lI11paet doit élie prèsentée d'une façon claire ct concise et se IlllIiter aux déments
pertinents il la bonne compréhension du l'n'Jet ct de ses impacts. Cc qui peut élre schématisé ou
cartographié dOit l'l'tTe, ct ce, ù des échclles appropriées. Les méthodes ct les critères utilisés
doivent étre présentés ct expltqués en mentionnant, lorsque ccla est possible, leur fiabilité, leur
degré de précision ct leurs lunites d'interprétation. En ce qui concerne les descriptions du milteu,
on doit retrouver les éléments permettant d'en évaluer la qualtté (Iocaltsation des stations
d'inventaire et d'échantillonnage, dates d'inventaire, techniques utilisées, limitations). Les
sources de renseignements doivent être données en référence. Le nom, la profession et la
f(l!1ction des personnes ayant contribué il la réaltsation de l'étude doivent également être
indiqués. Cependant, outre les collaborateurs à l'étude, l'initiateur du projet est tenu de respecter
les exigences de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personncls et de la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le
secteur privé ct doit éviter d'inclure de tels renseignements dans l'étude d'impact.

Autant que possible, l'information doit être présentée de façon synthétique sous forme de tableau
ct les données (tant quantitatives que qualitatives) soumises dans l'étude d'impact doivent être
analysées à la lumière de la documentation appropriée.

Toute information filCilitant la compréhension ou l'interprétation des données, telles les méthodes
d'inventaire, devrait ètre t()urnie dans une section distincte de manière il ne pas alourdir le texte,

2. CONFIDENTIALITÉ DE CERTAINES INFORMATIONS

Dans le cadre de la procédure d'èvaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, il la
phase de participation du public, le ministère du Développement durahle, de l'Environnement et
des Parcs transmet l'étude d'impact et tous les documents présentés par l'initiateur il l'appui de
sa demande de certifïcat d'autolïsatlon au Bureau d'andicnccs publiques sur
l' environnement( artlc le 12 du Rl'III)

Par ailleurs. l'article 31X de la lOI sur la qualité de l'envlronncment stipule que: " le mimstrc
peut s()Ustrain: ù une consultation publique des renseignements ou données concernant des

procédés rndustricls et prolonger, dans le cas d'un projet partICulier, la pérIode minimale de
temps prévu par règlement du gouvernement pendant lequel on peut demander all mmistre la
tenue d'une audience ».

Mir:s!ere du Développement dur:ü)!c, de l'Environnement et de;. Parcs 'jes évaluations environnementaies
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Pour faciliter l'identification des documents soumis et leur codification dans les banques
informatisées, la page titre de l'étude d'impact doit contenir les renseignements suivants:

J le nom du projet avec le heu de réalisation;

J le titre du dossier incluant les ternies « E:tude d'jrnpact sur I\:nvironnement déposée au
llllnistre de 1'[,',nVlr0l1nement »:

.J Iè sous-titre du document {par exemple: résumé. rapport prinCipaL annexe, addendal:

J le nom de l'inillateur;

J le num du cunsultant s'il y a lieu;

J la date.

4. AUTRES EXIGENCES DU MINISTÈRE

Lors de la demande de certificat d'autorisation selon l'article 22 de la Loi sur la qualité de
l'environnement (L.R.Q., e. Q·2) à la suite de l'autorisation du gouvernement en vertu de
l'article -' 1.5 de la Loi, l'initiateur doit également I(Hlrnir l'attestation de eonl(lnllité à la
réglementation obtenue auprès des municipalités locales concernées selon l'article R du
Règlement relatifà l'application de la Loi sur la qualité de l'environnement (R.R.Q., e.Q·2, LI)

Il doit porter une attention particulière à la localisation de son projet en kmetion des zones
inondables et de la réglementation afférente.

Avant la réalisation du projet, le cas échéant, l'initiateur doit soumettre au Centre d'expertise
hydrique du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs les plans ct
devis définitifs des ouvrages retenus (barrages, digues ou autre), pour autorisation en vertu de la
Loi sur la sécurité des barrages par le Ministre et pour approbation par le gouvernement en vertu
de la Loi du régime des eaux.
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En conséquence, lorsque l'initiateur d'un [1roJet transmet au Mll1istère des renseignements ou des
données eonccrnant des procédés Il1dustriels ct qu'il juge que ceux,ci sont de nature
confidentIelle, il dOJl soumettre une demande au ministre pour les soustraIre ci la consultation
[1ubliquc, Unc telle demande doit être a[1[1uyée des deux démonstrations sUlvantcs :

J démontrer qUII s'agit de renseignements ou données concernant un procédé industriel:

J (k~montn:r en quoI ces n:nscif!nel1lcnts sont confidentiels ct quel préjudice" subirait s'ils
l'lalent (livulf:!UL'S.

JI est recolllmandé Ù l'lIùtl'ateur de placer ces renseignements el données dans un document
sé[1aré de l'étude d'ull[1act ct e1airement identifié comme étant Jugé de natme confidentiellc,

Avant l'éta[1c dc la consultation [1ublique du dossier, le ministre indiquera ci l'initiateur du [1rojet
s'il sc prévaut ou non des pouvoirs que lui confère ci cc sUJet l'article 31,8 de la Loi pour
soustraire ces renseigncments ou données ci la consultation publique,

3. EXIGENCES RELATIVES À LA RÉDACTION ET À LA PRODUCTION DU RAPPORT

Lors du dépôt de l'l'rude d'impact au ministre, l'initiateur doit fournir 30 copies du dossier
com[1let (article 5 du IÜ,EIE), ainsi que deux copies de l'étude sur support infi:Jrmatique en
format RTF (Rich Text Format), Afin de fàciliter le repérage de l'information et l'analyse de
l'étude d'impact, l'inf(mllation comprise dans les copies sur support électronique doit être
divisée en chapitres ou sections, À cet effet, il est recommandé ci l'initiateur de projet de
communiquer avec le chargé de projet res[1onsable de l'analyse du dossier afin de convenir de la
filçon de présenter l'inf()fJl1ation sur support électronique, Les addenda produits ci la suite des
qucstions et commentaires du Ministère doivcnt également être fournis en 30 copies et sur
support infùrmatique,

Puisque l'étude d'im[1act doit être mise ci la disposition du public pour inf(Jnllation, l'initiateur
doit aussi fournir un résumé vulgarisé des éléments essentiels et des conclusions de cette étude
(article 4 du RÉ'EIE), ainsi que tout autre document nécessaire pour compléter Ic dossier, Cc
résumé inclut un plan général du projet ct un schéma illustrant les impacts, les mesures
d'atténuation ct les impacts résiduels, Le résumé doit être fourni en 30 copies ainsi que deux
copies sur support informatique en f(Jrmat RTF (Rich Text Format) avant que l'étude d'impact ne
soit rendue publique par Je mmistre de l'Environnement Il tient compte également des
modifications appol1êcs il l'êtude il la suite dcs questions ct commentaIres du Ministère sur la
recevabi lité de l'étude d'impact

Puisque la copie électronique de l'étude d'impact ct celle du résumé pourront être rendues
disponibles au [1ublie sur le s,te Intemet du Bureau d'audiences puhliques sur l'environnement,
l'inItiateur doit également f(lUrnir nne lettre attestant la concordance cutre la copie [1apier ct la
copie sur sU[1port inf(mnatl(lue de l'étude d'Impact et du résumé, Il n'est toutefois pas requis que
la copie sur support infùrmatique comprenne les documcnts cal1ographiql1es ou certains autres
C!xl1ments difficilement transposables.

~vtinistere du Développement durdble, de i'Environnement et des Parcs Directiun des évaiuations en'v!ronnemenlales


